
Chers clients,

Vous permettre de profiter de votre piscine, spa, en ces temps de confinement et EN TOUTE SÉCURITÉ est notre priorité ! 

Les établissements Tout pour l’Eau - SolidPOOL figurent parmi les magasins autorisés à ouvrir au public dans des condi-
tions sanitaires garantissant la protection de ses clients et personnels par le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescri-
vant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire.

Les produits de traitement des eaux de piscines sont des produits de première nécessité.
Une piscine non traitée est une source très importante de contamination. Les bactéries, virus, germes se développent 
fortement, sans traitement adapté.

Pendant ce confinement, nous-mêmes et nos enfants seront tentés de se baigner, aussi par sécurité nous avons décidé de 
vous servir uniquement pour ces quelques produits de traitement et d’hygiène.

Notre personnel  respecte toutes les consignes de sécurités. Nous vous invitons à attendre votre commande uniquement à 
l’extérieur de nos points de vente. Le règlement sera fait uniquement en vente à distance par carte bleue.
Dès que la commande sera préparée, un sms ou mail vous préviendra de sa mise à disposition.

Après avoir été préparées, des mini palettes avec vos produits seront mises à votre disposition devant le magasin, vous 
pourrez ainsi récupérer votre marchandise, sans aucun contact.

Vous pouvez bénéficier de la mise à disposition de certains produits de traitement et d’hygiène, en respectant les gestes 
barrière édictés par le gouvernement, et en vous déplaçant muni de votre attestation de déplacement provisoire. 
Nous vous servirons en toute sécurité.

En reprenant une activité partielle, nous assurons votre sécurité et répondons aux incitations gouvernementales de main-
tien d’activité, lorsque celle-ci est possible.

Avant de vous déplacer, nous vous invitons à imprimer et vous munir  : 

- De l’attestation obligatoire de déplacement dérogatoire..
- Du présent communiqué
- Du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 

Respectez toutes les consignes de sécurité et les gestes barrière
Protégeons-nous ! 

Tout pour l’Eau - SolidPOOL

Le 30 mars 2020



ATTESTATION DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE 

En application de l’article 3 du décret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

Je soussigné(e), 

Mme/M. : 

Né(e) le : 

À : 

Demeurant : 

certifie que mon déplacement est lié au motif suivant (cocher la case) autorisé par l’article 3 du 
décret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de Covid19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire1 : 

Déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle, 
lorsqu’ils sont indispensables à l’exercice d’activités ne pouvant être organisées sous 
forme de télétravail ou déplacements professionnels ne pouvant être différés2. 

Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l’activité 
professionnelle et des achats de première nécessité3 dans des établissements dont les 
activités demeurent autorisées (liste sur gouvernement.fr). 

Consultations et soins ne pouvant être assurés à distance et ne pouvant être différés ; 
consultations et soins des patients atteints d'une affection de longue durée. 

Déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance aux personnes 
vulnérables ou la garde d’enfants. 

Déplacements brefs, dans la limite d'une heure quotidienne et dans un rayon maximal 
d'un kilomètre autour du domicile, liés soit à l'activité physique individuelle des 
personnes, à l'exclusion de toute pratique sportive collective et de toute proximité avec 
d'autres personnes, soit à la promenade avec les seules personnes regroupées dans un 
même domicile, soit aux besoins des animaux de compagnie. 

Convocation judiciaire ou administrative. 

Participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative. 

Fait à : 

Le : à h 
(Date et heure de début de sortie à mentionner obligatoirement) 

Signature : 

1 Les personnes souhaitant bénéficier de l'une de ces exceptions doivent se munir s’il y a lieu, lors de leurs 
déplacements hors de leur domicile, d'un document leur permettant de justifier que le déplacement considéré entre 
dans le champ de l'une de ces exceptions. 
2 A utiliser par les travailleurs non-salariés, lorsqu’ils ne peuvent disposer d’un justificatif de déplacement établi par leur 
employeur. 
3 Y compris les acquisitions à titre gratuit (distribution de denrées alimentaires…) et les déplacements liés à la 
perception de prestations sociales et au retrait d’espèces. 














